
Attendu selon l'arrêt attaqué que la société Beta international (la société Beta), société de droit 

espagnol, a réalisé pour le compte de la société Edi Loire des ouvrages pour un montant de 393 

844 francs ; qu'une clause de réserve de propriété jusqu'au paiement complet du prix figurait sur 

les bons de livraison ; que le 4 novembre 1997, la société Beta a fait pratiquer une saisie 

conservatoire sur le stock d'ouvrages ; que le 5 novembre 1997, le tribunal a prononcé la liquidation 

judiciaire de la société Edi Loire ; que la société Beta a déclaré sa créance le 12 novembre 1997 ; 

que le 25 novembre 1997, la société Beta a présenté au liquidateur une requête en revendication 

que celui-ci a rejetée en considérant que la qualité d'imprimeur de la société Beta ne lui conférait 

aucun droit de propriété sur les ouvrages revendiqués ; que le juge commissaire, puis le tribunal, 

ont rejeté cette requête pour des motifs identiques ; que la société Beta a interjeté appel ; 

Vu l'article L. 111-3 du Code de la propriété intellectuelle ; 

Attendu que pour rejeter la demande en revendication faite par la société Beta sur les ouvrages en 

litige, la cour d'appel a retenu que, le contrat portant sur des ouvrages littéraires dont l'auteur est 

le propriétaire exclusif des droits de propriété incorporels et des attributs d'ordre patrimonial s'y 

rattachant, en application de l'article L. 111-1 du Code de la propriété intellectuelle, les travaux 

exécutés par la société Beta n'ont pu lui transférer la titularité des droits découlant de cette 

propriété qui sont indissociables du support matériel résultant des ouvrages ; que les travaux ont 

donc été effectués dans le cadre d'un contrat de louage d'ouvrage qui n'emporte pas dérogation 

à la jouissance de droit reconnu à l'auteur ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que l'existence de droits incorporels sur les ouvrages n'exclut 

pas l'existence d'un droit de propriété sur les objets matériels, la cour d'appel a violé le texte susvisé 

; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : CASSE ET ANNULE, dans 

toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 13 octobre 2000, entre les parties, par la cour d'appel de 

Lyon ; 

Au visa des articles 544 C. civ. et L. 111-3 CPI, la Cour rappelle que la société qui finance les supports 

vierges et les frais techniques de développement, est le propriétaire originaire desdits supports de 

photographies (Cass. civ. 1, 28 oct. 2015, n° 14-22207). 

 


